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(54)  Cabine  de  traitement  de  pièces  par  pulvérisation 

(57)  L'invention  concerne  une  cabine  de  pulvérisa- 
tion  d'un  produit  sur  une  pièce  notamment  d'une  barbo- 
tine  d'émail  sur  une  pièce  en  céramique  verte,  compre- 
nant  une  paroi  frontale  (14)  munie  d'une  ouverture  (48) 
prévue  pour  permettre  l'accès  à  la  pièce  à  l'aide  d'un 
pistolet  de  pulvérisation  tenu  par  un  opérateur,  une  paroi 

arrière  (16),  deux  parois  latérales  droite  (1  8)  et  gauche, 
une  tournette  (62)  supportant  la  pièce,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  une  paroi  arrière  (16)  courbe,  des 
moyens  (50)  d'émission  d'un  rideau  d'air  au  droit  de 
l'ouverture  et  des  moyens  d'aspiration  latéraux  dispo- 
sés  sensiblement  à  l'angle  des  parois  latérales  et  de  la 
paroi  frontale. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  cabine  de 
traitement  de  pièces  par  pulvérisation,  notamment 
d'émaillage  de  pièces  céramiques. 

Dans  l'industrie  du  sanitaire  notamment,  les  pièces 
en  céramique  sont  moulées  puis  elles  sont  recouvertes 
par  pulvérisation  d'une  couche  d'émail  avant  de  subir 
une  cuisson  qui  assure  la  transformation  de  la  cérami- 
que  en  lui  conférant  des  propriétés  de  résistance  mé- 
canique  suffisantes  pour  leurs  fonctions.  De  plus,  cette 
cuisson  provoque  une  fusion  de  l'émail  avec  un  autolis- 
sage  ainsi  que  l'apparition  des  couleurs  générées  par 
les  pigments  contenus  dans  ladite  couche  d'émail. 

Actuellement,  la  pièce  est  disposée  dans  une  cabi- 
ne  de  pulvérisation  équipée  en  son  centre  d'une  tour- 
nette,  c'est-à-dire  une  platine  montée  à  rotation  autour 
de  son  axe  vertical  central,  prévue  pour  recevoir  la  piè- 
ce.  La  cabine  de  pulvérisation  comprend  une  ouverture 
frontale  permettant  le  transfert  avant/arrière  des  pièces. 
Un  opérateur,  extérieur  à  la  cabine,  manoeuvre  un  pis- 
tolet  alimenté  en  émail  sous  forme  de  barbotine  épaisse 
et  projette  cet  émail  en  direction  de  la  pièce  qui  est  mise 
en  rotation  manuellement  pour  permettre  l'accès  à  tou- 
tes  les  faces,  ceci  grâce  à  la  tournette. 

L'émail  est  déposé  en  une  couche  aussi  régulière 
que  possible  par  l'opérateur  en  évitant  surtout  la  pré- 
sence  de  manques. 

L'émail  est  dilué  à  l'eau  si  bien  que  celle-ci  est  ab- 
sorbée  par  la  céramique,  quasi-instantanément,  figeant 
alors  la  couche  d'émail. 

L'opérateur  retire  la  pièce  ainsi  préparée  de  la  tour- 
nette  après  l'avoir  translatée  vers  lui  et  dispose  cette 
pièce  émaillée  sur  un  chariot  de  transfert. 

Cette  opération  d'émaillage  par  pulvérisation  qui 
apparaît  comme  simple,  engendre  en  réalité  de  nom- 
breux  problèmes. 

Une  première  difficulté  réside  dans  le  chargement- 
déchargement  des  pièces  qui  nécessite  un  déport  de 
l'opérateur  pour  accéder  à  la  tournette,  même  si  un 
montage  sur  glissières  permet  d'améliorer  ces  charge- 
ments-déchargements,  car  les  pièces  sont  lourdes  pour 
la  plupart. 

De  même,  la  rotation  manuelle  de  la  tournette,  en 
plus  des  mouvements  de  l'opérateurpouraccéderàtou- 
tes  les  surfaces  à  émailler,  conduit  à  des  problèmes 
physiques  non  négligeables. 

Il  faut  savoir  également  que  l'émail  sous  forme  pul- 
vérisée  est  nocif  pour  les  opérateurs  et  qu'il  est  néces- 
saire  de  respecter  des  réglementations  très  strictes  en 
la  matière  qui  définissent  des  nombres  de  particules/ 
unité  de  volume  d'air. 

Aussi  les  opérateurs  sont,  la  plupart  du  temps,  ré- 
duits  au  port  d'un  masque  antipoussière,  ce  qui  est  tou- 
jours  une  contrainte  fortement  préjudiciable  au  confort. 

On  comprend  également  que  l'émail  projeté  et  non 
déposé  sur  la  pièce  s'accumule  sur  la  paroi  interne  de 
la  cabine  pour  une  grande  part  et  que  cet  émail  est  ré- 

cupéré  par  gravité,  en  vue  de  son  recyclage,  dans  un 
bac  amovible  disposé  dans  le  fond  de  la  cabine. 

La  partie  projetée  comprenant  les  particules  légè- 
res  est  aspirée  par  des  groupes  de  forte  puissance  équi- 

5  pés  de  filtres.  On  constate  que  les  volumes  aspirés  sont 
très  importants  et  que  la  masse  d'émail  récupérée  est 
non  moins  importante.  Contrairement  au  bac,  qui  est  un 
moyen  simple  et  aisé  de  collecte,  le  nettoyage  des  filtres 
des  groupes  d'aspiration  est  plus  long  et  plus  complexe. 

10  L'investissement  pour  le  traitement  de  l'environnement 
est  très  lourd  et  la  maintenance  des  moyens  reste  im- 
portante. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  cabine  de 
traitement  de  pièces  par  pulvérisation  qui  évite  toute 

15  sortie  de  particules  du  produit  pulvérisé  par  l'ouverture 
frontale,  au-delà  des  normes  en  vigueur,  qui  permet  un 
chargement-déchargement  plus  aisé,  qui  laisse  un 
temps  de  repos  à  la  pièce  qui  vient  d'être  traitée,  qui 
assure  une  mise  en  rotation  commandée  de  la  pièce, 

20  qui  reste  simple  avec  une  maintenance  réduite,  qui  fa- 
vorise  la  récupération  par  gravité  de  l'émail  et  réduit 
d'autant  la  quantité  de  produit  filtrée,  et  qui  conserve  la 
possibilité  pour  l'opérateur  de  mettre  en  oeuvre  son  sa- 
voir-faire  dans  des  conditions  d'ergonomie  améliorées. 

25  A  cet  effet,  la  cabine  de  pulvérisation  selon  l'inven- 
tion,  d'un  produit  sur  une  pièce  notamment  d'une  bar- 
botine  d'émail  sur  une  pièce  en  céramique  verte,  com- 
prenant  une  paroi  frontale  munie  d'une  ouverture  pré- 
vue  pour  permettre  l'accès  à  la  pièce  à  l'aide  d'un  pis- 

30  tolet  de  pulvérisation  tenu  par  un  opérateur,  une  paroi 
arrière,  deux  parois  latérales  droite  et  gauche,  une  tour- 
nette  supportant  la  pièce  se  caractérise  en  ce  qu'elle 
comprend  une  paroi  arrière  courbe,  des  moyens  d'émis- 
sion  d'un  rideau  d'air  au  droit  de  l'ouverture  et  des 

35  moyens  d'aspiration  latéraux  disposés  sensiblement  à 
l'angle  des  parois  latérales  et  de  la  paroi  frontale. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  les 
moyens  d'émission  d'un  rideau  d'air  sont  disposés  en 
partie  haute  et  basse  de  l'ouverture. 

40  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la  ca- 
bine  comprend  une  embase  centrale  avec  une  motori- 
sation  pour  l'entraînement  en  rotation,  comportant  au 
moins  deux  bras  dont  les  extrémités  supportent  chacu- 
ne  une  tournette,  l'embase  centrale  étant  disposée  à 

45  proximité  immédiate  de  ladite  cabine  et  la  longueur  des 
bras  étant  telle  que  la  tournette  passe  sensiblement  par 
le  centre  de  la  cabine,  ainsi  qu'une  porte  de  passage 
des  bras  et  des  tournettes. 

Plus  particulièrement,  les  moyens  d'entraînement 
so  en  rotation  de  la  seule  tournette  en  place  dans  la  cabine 

sont  intégrés  à  l'embase  centrale. 
Ces  moyens  d'entraînement  en  rotation  compren- 

nent  un  bras  d'entraînement  mobile  en  rotation  par  rap- 
port  à  l'une  de  ses  extrémités  autour  d'un  axe,  un  moteur 

55  et  un  premier  ensemble  de  poulies  et  d'une  courroie, 
l'une  des  poulies  étant  entraînée  en  rotation  par  l'arbre 
du  moteur,  un  galet  cranté  solidaire  de  la  poulie  et  un 
second  ensemble  de  poulies,  l'une  étant  solidaire  de 
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l'arbre  de  la  tournette  et  d'une  courroie  crantée  sur  l'ex- 
térieur  et  prévue  pour  coopérer  avec  le  galet  cranté 
dans  une  première  position  du  bras  d'entraînement  et 
prévue  pour  laisser  passer  le  bras  dans  une  seconde 
position  pendant  les  mouvements  de  rotation  de  l'em- 
base  centrale. 

Le  bras  d'entraînement  comprend  un  vérin  de  ma- 
noeuvre. 

Selon  un  perfectionnement  destiné  à  améliorer  l'er- 
gonomie,  il  est  prévu  des  moyens  de  réglage  en  trans- 
lation  de  la  position  de  l'embase  centrale  par  rapport  à 
l'opérateur. 

Selon  un  perfectionnement  de  l'invention,  un  tablier 
escamotable  sur  la  face  frontale  est  prévu  pour  diminuer 
les  dimensions  de  l'ouverture  en  position  de  travail  et 
pour  laisser  passer  le  bras  et  la  tournette  lors  des  mou- 
vements  de  l'embase  centrale. 

Afin  d'améliorer  l'ergonomie,  la  hauteur  de  l'arbre 
d'entraînement  de  chaque  tournette  est  adaptée  en 
fonction  de  la  taille  de  l'utilisateur. 

Afin  de  mettre  en  valeur  tous  les  avantages  procu- 
rés  par  ladite  cabine  et  de  façon  à  mieux  faire  apparaître 
toutes  les  caractéristiques  techniques  de  l'invention,  il 
est  décrit  ci-après  un  mode  de  réalisation  préférentiel 
dont  on  trouve  la  représentation  sur  les  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  montre  une  cabine  selon  l'invention, 
schématiquement  représentée,  vue  de  dessus, 
la  figure  2  montre  une  vue  de  face  de  la  cabine  de 
la  figure  1,  avec  arrachement  partiel, 
la  figure  3  montre  une  vue  en  élévation  latérale  se- 
lon  la  flèche  3  de  la  figure  1  ,  en  coupe  partielle, 
la  figure  4  montre  une  vue  de  l'entraînement  de  la 
tournette  lorsqu'elle  est  positionnée  à  l'intérieur  de 
la  cabine,  et 
la  figure  5  montre  une  vue  en  coupe  par  un  plan 
vertical  suivant  la  ligne  5-5  de  la  figure  4. 

Sur  les  figures  1,  2  et  3,  on  a  référencé  la  cabine 
10  et  les  moyens  de  transfert  12  des  pièces. 

La  cabine  10  comprend  une  paroi  frontale  14,  une 
paroi  arrière  16  courbe  avec  les  génératrices  orientées 
verticalement  ainsi  que  deux  parois  latérales  droite  18 
et  gauche  20  lorsque  l'on  se  place  en  face  de  la  paroi 
frontale. 

Un  plafond  22  obture  la  partie  supérieure  de  la  ca- 
bine  et  reçoit  un  piquage  24  des  moyens  de  ventilation 
non  représentés,  du  type  aspiration/filtration  vendu 
dans  le  commerce  sous  la  dénomination  commerciale 
HERDING. 

En  partie  inférieure,  les  parois  frontale,  latérales  et 
arrière  se  conjuguent  pour  former  une  trémie  26  dont 
l'ouverture  débouche  dans  un  bac  de  récupération  28, 
amovible. 

L'ensemble  de  la  cabine  repose  sur  des  pieds  30 
formant  châssis. 

La  paroi  latérale  droite  18  comprend  une  armoire 

de  commande  32. 
La  paroi  latérale  gauche  20  comprend  des  moyens 

de  réglage  34  en  translation  des  moyens  de  transfert  1  2 
des  pièces,  avec  un  volant  de  réglage  35  qui  permet 

s  d'éloigner  ou  de  rapprocher  de  l'opérateur  ces  moyens 
de  transfert  et  notamment  la  pièce  qu'ils  portent.  Sur  la 
figure  1  ,  la  double  flèche  indique  la  direction  de  ce  mou- 
vement  de  translation  avant/arrière  par  rapport  à  l'opé- 
rateur. 

10  La  paroi  arrière  1  6  est  équipée  d'une  porte  36,  mon- 
tée  pivotante  autour  d'un  axe  38,  vertical,  passant  par 
le  centre  de  courbure  de  la  paroi  arrière. 

La  porte  est  supportée  par  des  bras  rayonnants  40. 
Ces  bras  rayonnants  sont  disposés  en  parties  haute  et 

15  basse  de  la  cabine. 
La  porte  pivote  à  l'intérieur  de  la  paroi  arrière  courbe 

avec  les  jeux  nécessaires,  parallèlement  à  celle-ci. 
Deux  poutres  transversales  haute  42  et  basse  44 

assurent  la  rigidité  mécanique  du  montage,  tandis  qu'un 
20  vérin  pneumatique  43  permet  la  manoeuvre  de  ladite 

porte. 
La  paroi  frontale  14  comprend  latéralement  des 

moyens  d'éclairage  46. 
Une  ouverture  48  est  ménagée  sur  cette  paroi  fron- 

ts  taie  et  en  parties  haute  et  basse,  cette  ouverture  est 
équipée  de  rampes  50  de  soufflage  d'air  comprimé  for- 
mant  un  rideau  d'air  avec  une  orientation  vers  l'intérieur 
de  la  cabine  suivant  un  angle  symbolisé  par  les  flèches 
52. 

30  De  telles  rampes  sont  vendues  par  exemple  dans 
le  commerce  sous  la  dénomination  "Transvector". 

Latéralement,  il  est  prévu  des  aspirations  54  reliées 
au  piquage  24  des  moyens  de  ventilation.  Ces  aspira- 
tions  54  sont  disposées  à  proximité  immédiate  de  la  pa- 

35  roi  frontale,  juxtaposées  aux  moyens  d'éclairages  46 
disposés  dans  les  angles. 

La  circulation  des  flux  d'air  dans  la  cabine  est  sym- 
bolisée  par  la  flèche  56,  et  l'intérêt  de  cette  circulation 
apparaîtra  plus  spécifiquement  au  cours  de  la  descrip- 

40  tion  du  fonctionnement  ci-après. 
Les  moyens  de  transfert  12  des  pièces  sont  repré- 

sentés  en  détail  sur  les  figures  4  et  5  et  schématique- 
ment  sur  la  figure  1  notamment. 

Ces  moyens  de  transfert  12  comprennent  une  em- 
45  base  centrale  58  avec  une  motorisation  intégrée,  mon- 

tée  à  rotation,  supportant  dans  l'exemple  représenté 
trois  bras  60  disposés  à  120°,  de  façon  rayonnante. 

L'embase  centrale  est  disposée  à  proximité  immé- 
diate  de  la  paroi  latérale  gauche  et  la  longueur  des  bras 

50  est  telle  que  leurs  extrémités  passent  sensiblement  au 
centre  de  la  cabine.  L'embase  centrale  58  est  reliée,  ain- 
si  qu'indiqué  précédemment,  aux  moyens  de  réglage  en 
translation  34. 

Chaque  bras  est  équipé,  à  son  extrémité,  d'une 
55  tournette  62,  c'est-à-dire  d'une  platine  montée  à  rota- 

tion. 
Il  est  également  prévu,  en  plus  de  la  motorisation 

de  l'embase  centrale,  des  moyens  d'entraînement  en 

3 
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rotation  64  de  la  tournette  sur  elle-même. 
Ces  moyens  d'entraînement  en  rotation  64  de  la 

tournette  comprennent  un  bâti  fixe  66  par  rapport  à  l'em- 
base  centrale  et  disposé  à  l'intérieur  de  cette  embase, 
supportant  un  bras  d'entraînement  68  mobile  en  rotation 
autour  d'un  axe  70,  mouvement  symbolisé  par  la  double 
flèche  72. 

Une  poulie  crantée  74  est  montée  sur  le  bâti  fixe  66. 
Le  bras  d'entraînement  68  comprend  une  poulie 

crantée  76.  Une  courroie  78  est  tendue  entre  les  poulies 
crantées  74  et  76.  La  poulie  74  est  solidaire  de  l'arbre 
d'entraînement  80  d'un  moteur  82. 

Un  galet  cranté  84  est  monté  solidaire  et  coaxial  sur 
la  poulie  76  par  une  vis  de  liaison  86. 

La  manoeuvre  du  bras  68  est  obtenue  par  un  vérin 
88  dont  le  piston  90  se  déplace  en  translation  dans  un 
sens  et  dans  l'autre  suivant  la  flèche  92. 

Chaque  bras  comprend  deux  poulies  94,  96  dont 
une  94  est  située  à  proximité  immédiate  du  galet  cranté 
84,  et  l'autre  96  est  solidaire  de  l'arbre  d'entraînement 
98  de  la  tournette  portée  par  le  bras.  On  notera  que  cet 
arbre  d'entraînement  98  dispose  d'un  berceau  adapté  à 
la  pièce  et  sa  hauteur  sera  fonction  de  la  taille  de  l'opé- 
rateur  afin  de  proposer  une  bonne  ergonomie. 

Une  courroie  crantée  à  l'extérieur  100  assure  la 
liaison  entre  les  deux  poulies  94  et  96.  La  denture  est 
prévue  pour  coopérer  avec  la  denture  du  galet  cranté 
84. 

L'ensemble  des  moyens  d'entraînement  64  est  po- 
sitionné  en  sorte  d'entraîner  la  tournette  lorsque  le  bras 
est  situé  dans  la  cabine,  en  position  de  travail,  chargée 
d'une  pièce  représentée  en  trait  mixte  sur  la  seule  figure 
2,  afin  de  ne  pas  nuire  à  la  clarté  des  autres  figures,  et 
référencée  à  des  fins  de  repérage  102. 

Le  fonctionnement  d'une  telle  cabine  est  mainte- 
nant  décrit.  L'opérateur  charge  une  pièce  102  en  céra- 
mique,  dite  verte  car  elle  n'a  subi  aucune  cuisson,  sur 
la  tournette  62  en  position  A  sur  la  figure  1  . 

L'opérateur  se  déplace  et  actionne  sur  l'armoire  de 
commande  l'interrupteur  de  mise  en  rotation  de  l'emba- 
se  centrale  58,  ce  qui  fait  passer  la  pièce  de  la  position 
A  à  la  position  B,  sans  risque  pour  l'opérateur  qui  est  en 
dehors  du  champ  de  rotation  des  bras  60.  Parallèle- 
ment,  le  vérin  43  a  ouvert  la  porte  36  pour  laisser  passer 
le  bras  60  et  la  tournette  62,  qui  en  est  solidaire,  l'en- 
semble  se  déplace  de  la  position  B  à  la  position  C. 

L'interrupteur  général  de  l'installation  assure,  lors 
de  la  mise  en  service  de  la  cabine,  l'éclairage  46,  la  mise 
en  route  du  groupe  d'aspiration,  et  l'alimentation  des 
rampes  50  de  soufflage  en  air  comprimé. 

L'opérateur  peut  alors  se  placer  devant  la  paroi 
frontale  et,  à  l'aide  d'un  pistolet  de  pulvérisation  de  type 
connu,  il  dépose  une  couche  de  barbotine  épaisse 
d'émail.  Au  fur  et  à  mesure,  il  actionne,  par  exemple  à 
l'aide  d'un  contacteur  au  pied,  les  moyens  d'entraîne- 
ment  de  la  tournette.  En  effet,  lorsque  le  bras  est  en  pla- 
ce  dans  la  cabine,  le  galet  cranté  84  est  amené  au  con- 
tact  de  la  courroie  100  crantée  à  l'extérieur  par  la  ma- 

noeuvre  du  vérin  88  dont  le  piston  est  mis  en  saillie.  Le 
moteur  82  est  mis  en  marche  par  ledit  contacteur  au 
pied,  ce  qui  fait  tourner  la  poulie  74  qui  entraîne  la  cour- 
roie  78,  met  en  rotation  la  poulie  76  et  donc  le  galet  cran- 

5  té  84  qui  en  est  solidaire. 
La  courroie  100  est  à  son  tour  mise  en  rotation,  ce 

qui  fait  tourner  la  pièce  supportée  par  la  tournette. 
L'opérateur  agissant  sur  le  volant  de  réglage  35  ap- 

proche  ou  éloigne  la  pièce  pour  travailler  avec  une  bon- 
10  ne  position  ergonomique.  Ce  réglage  est  généralement 

effectué  une  seule  fois  au  début  de  la  série  de  pièces 
identiques  à  traiter,  en  fonction  des  dimensions. 

On  constate,  durant  toute  la  phase  de  pulvérisation, 
que  les  particules  qui  ne  sont  pas  déposées  sur  la  pièce, 

15  sont  projetées  vers  le  fond  de  la  cabine  et  se  déposent 
sur  la  paroi  du  fond  pour  les  plus  grosses. 

Les  particules  plus  fines  se  déposent  aussi  car  le 
flux  d'air  généré  par  les  rampes  se  trouve  avoir  une  vi- 
tesse  nulle  le  long  de  la  paroi  courbe,  ce  qui  facilite  le 

20  dépôt  par  gravité. 
Le  flux  d'air  reprend  ensuite  un  peu  de  vitesse  le 

long  des  parois  latérales  jusqu'aux  aspirations  54,  sous 
l'effet  de  la  dépression. 

On  peut  remarquer  que  l'opérateur  devant  l'ouver- 
ts  ture  48  est  hors  de  la  circulation  des  particules,  si  bien 

que  la  densité  à  laquelle  il  est  soumis  reste  inférieure  à 
celle  de  la  norme  fixant  à  1  ppm  le  niveau  maximal. 

Une  fois  la  pièce  terminée,  l'opérateur  charge  un 
nouveau  produit  vert  sur  la  tournette  de  la  position  A 

30  puis  se  présente  devant  le  panneau  de  commande  pour 
mettre  en  rotation  l'embase  centrale  58  de  façon  que  la 
pièce  finie  passe  de  B  à  C  et  la  nouvelle  pièce  à  traiter 
de  A  à  B. 

En  C,  la  pièce  émaillée  "sèche"  dans  le  sens  où  la 
35  céramique  poreuse  absorbe  l'eau  de  la  barbotine  de 

l'émail  de  la  couche  déposée. 
L'opérateur  traite  alors  la  deuxième  pièce  de  la  mê- 

me  façon  que  précédemment.  Une  fois  finie,  l'opérateur 
fait  à  nouveau  tourner  l'embase  centrale,  après  avoir 

40  chargé  la  tournette  en  A. 
Le  cycle  s'achève  par  le  traitement  de  la  troisième 

pièce. 
Lors  des  cycles  suivants,  il  faudra  que  l'opérateur 

retire  la  pièce  "séchée"  avant  de  charger  un  produit  vert. 
45  Le  fonctionnement  semi-continu  est  amorcé. 

Afin  de  diminuer  les  dimensions  de  l'ouverture  48 
et  d'éviter  tout  retour  de  particules,  il  est  possible,  selon 
un  perfectionnement  de  l'invention,  de  disposer  un  ta- 
blier  escamotable  en  partie  inférieure,  qui  est  déplacé 

50  lors  de  chaque  mouvement  en  rotation  de  l'embase  cen- 
trale  afin  de  laisser  passer  bras  et  tournette. 

De  plus,  on  constate  que  la  majeure  partie  de  l'émail 
est  récupérée  par  le  bac  28  en  partie  inférieure,  grâce 
à  la  trémie  26. 

55  L'agencement  et  la  forme  courbe  de  la  paroi  arrière 
y  sont  pour  beaucoup.  En  effet,  les  grosses  particules 
s'accumulent  sur  la  paroi  en  une  couche  suffisamment 
épaisse  pour  qu'elle  ne  sèche  pas  et  que  l'adhérence 
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soit  minimale  sur  la  paroi.  Dans  ce  but,  la  porte  devra 
coulisser  devant  la  paroi  arrière  avec  un  jeu  suffisant 
pour  laisser  subsister  l'épaisseur  d'émail  nécessaire. 

Selon  un  autre  perfectionnement  de  l'invention,  les 
tournettes  sont  équipées  de  tout  moyen  adapté  pour  as- 
surer  un  blocage  en  rotation  de  l'arbre  98,  de  l'une  ou 
de  l'autre  des  poulies  94  ou  96,  ou  encore  de  la  courroie 
100.  Il  convient  en  effet  d'immobiliser  la  pièce  pendant 
que  l'embase  centrale  est  en  mouvement. 

Selon  un  perfectionnement  complémentaire,  l'ac- 
célération  et  la  décélération  de  la  rotation  de  l'embase 
centrale  seront  rendues  progressives  par  un  pilotage 
adapté  de  la  motorisation  des  moyens  de  transfert. 

Revendications 

1.  Cabine  de  pulvérisation  d'un  produit  sur  une  pièce 
(102)  notamment  d'une  barbotine  d'émail  sur  une 
pièce  en  céramique  verte,  comprenant  une  paroi 
frontale  (14)  munie  d'une  ouverture  (48)  prévue 
pour  permettre  l'accès  à  la  pièce  à  l'aide  d'un  pis- 
tolet  de  pulvérisation  tenu  par  un  opérateur,  une  pa- 
roi  arrière  (16),  deux  parois  latérales  droite  (18)  et 
gauche  (20),  une  tournette  (62)  supportant  la  pièce, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  une  paroi  ar- 
rière  (16)  courbe,  des  moyens  (50)  d'émission  d'un 
rideau  d'air  au  droit  de  l'ouverture  (48)  et  des 
moyens  d'aspiration  (54)  latéraux  disposés  sensi- 
blement  à  l'angle  des  parois  latérales  et  de  la  paroi 
frontale. 

2.  Cabine  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  les  moyens  (50)  d'émission  d'un  rideau  d'air 
sont  disposés  en  partie  haute  et  basse  de  l'ouver- 
ture  (48). 

ensemble  de  poulies  (74,  76)  et  d'une  courroie  (78), 
l'une  (74)  des  poulies  étant  entraînée  en  rotation 
par  l'arbre  (80)  du  moteur  (82),  un  galet  cranté  (84) 
solidaire  de  la  poulie  (76)  et  un  second  ensemble 

s  de  poulies  (94,  96),  l'une  (96)  étant  solidaire  de  l'ar- 
bre  (98)  de  la  tournette  et  d'une  courroie  (100)  cran- 
tée  sur  l'extérieur  et  prévue  pour  coopérer  avec  le 
galet  cranté  (84)  dans  une  première  position  du 
bras  d'entraînement  (68)  et  prévue  pour  laisser  pas- 

10  ser  le  bras  (60)  dans  une  seconde  position  pendant 
les  mouvements  de  rotation  de  l'embase  centrale. 

6.  Cabine  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en  ce 
que  le  bras  d'entraînement  (68)  comprend  un  vérin 

15  (88)  de  manoeuvre. 

7.  Cabine  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
3  à  6,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des 
moyens  de  réglage  (34)  en  translation  avant/arrière 

20  de  l'embase  centrale  par  rapport  à  l'opérateur. 

8.  Cabine  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
3  à  7,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  tablier 
escamotable  sur  la  face  frontale  prévu  pour  dimi- 

25  nuer  les  dimensions  de  l'ouverture  en  position  de 
travail  et  pour  laisser  passer  le  bras  (60)  et  la  tour- 
nette  (62)  lors  des  mouvements  de  l'embase  cen- 
trale  (58). 

30  9.  Cabine  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'arbre  d'en- 
traînement  (98)  de  chaque  tournette  porte  un  ber- 
ceau  support  de  pièce  et  la  hauteur  de  cet  arbre 
d'entraînement  est  adaptée  ergonomiquement  en 

35  fonction  de  la  taille  de  l'opérateur. 

30 

35 

3.  Cabine  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comprend  une  embase  centrale  (58) 
avec  une  motorisation  pour  l'entraînement  en  rota-  40 
tion  comportant  au  moins  deux  bras  (60)  dont  les 
extrémités  supportent  chacune  une  tournette  (62), 
l'embase  centrale  (58)  étant  disposée  à  proximité 
immédiate  de  ladite  cabine  et  la  longueur  des  bras 
étant  telle  que  la  tournette  (62)  passe  sensiblement  45 
par  le  centre  de  la  cabine,  ainsi  qu'une  porte  (36) 
de  passage  des  bras  (60)  et  des  tournettes  (62). 

4.  Cabine  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  des  moyens  d'entraînement  en  so 
rotation  (64)  de  la  seule  tournette  (62)  en  place 
dans  la  cabine,  intégrés  à  l'embase  centrale. 

5.  Cabine  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en  ce 
que  les  moyens  d'entraînement  en  rotation  (64)  55 
comprennent  un  bras  d'entraînement  (68)  mobile 
en  rotation  par  rapport  à  l'une  de  ses  extrémités 
autour  d'un  axe  (70),  un  moteur  (82)  et  un  premier 
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